
Création licence 2025

Il est possible via votre 
« Espace Licencié » de 
renouveler ou prendre
une licence.

Pour cela une fois connecté (vous devrez peut-être tout d’abord créer ou activer votre espace 
si vous ne l’avez pas encore fait), cliquez sur « Prendre une licence ».
Si vous avez déjà été licencié au CRASP, le club sera présélectionné, sinon il vous faudra le 
rechercher pour le sélectionner :
3597004 CLUB REUNIONNAIS DES ARCHERS DE ST PIERRE

Cliquez sur « continuer avec cette structure ».
Une ou plusieurs  fenêtres  de  renseignements  vont  apparaître.  Vous  devrez  y  répondre  ou 
confirmer les informations présentes.

L’étape suivante consiste dans le choix de la licence.
Sélectionnez celle à laquelle vous voulez souscrire : valeur saison 2025
Adulte compétition => 150 € Poussin => 90 € + ETA
Adulte pratique en club (loisir) => 130 € Jeunes => 100 € + ETA



 Laissez l’option « assurance I.A. » cochée. Celle-ci coûte 0,28 € et est offerte 

par le CRASP.

Dans la rubrique « Certificat Médical / Questionnaire de santé »
• si vous avez répondu « non » à toutes les questions du questionnaire de santé, 

sélectionnez  cette  option  =>  aucun  certificat  médical  ne  vous  est  alors 
demandé.

• en cas de réponse positive à l’une des questions, fournir un certificat médical à 
votre club : pour plus de renseignements rendez-vous ici 
https://www.ffta.fr/nos-clubs/la-licence-federale/le-certificat-medical

La  rubrique  « Honorabilité »  ne  concerne  que  les  membres  du  conseil 
d’administration, les arbitres et les encadrants (entraîneurs et assistants)

Lorsque vous avez terminé, cliquez sur « calculer le tarif ». Apparaît alors le 

montant qui sera prélevé par la FFTA au CRASP pour la prise de votre licence.

Ce n’est pas vous qui réglerez cette somme à la FFTA. 

Pour continuer,  cliquez sur « continuer avec cette licence ».  La fenêtre de récap 
s’ouvre.  Cliquez sur  « continuer » si  les informations sont  conformes pour valider 
votre demande de licence.

Votre demande passe en attente de 
validation sur le compte dirigeant du 
CRASP. Elle sera validée une fois le 
paiement  effectué  avec  étalement 
possible jusqu’à 4 échéances. Pour 
cela le CRASP accepte le paiement 
en  espèce,  chèque  à  l’ordre  du 
CRASP, ou virement.

Si vous optez pour le virement, indiquez dans l’objet du virement « licence de prénom 
NOM » et  adressez un mail  à crasp974@gmail.com en indiquant  dans l’objet  du 
message « virement licence de prénom NOM ». 
Dans le corps du message indiquez simplement « virement réalisé le xx/xx/xxxx et 
compte débiteur au nom de XXXXXX » (s’il est différent de celui de l’archer).



Lorsque le paiement sera confirmé (quel qu’il soit) nous validerons votre demande de 
licence sur le site de la FFTA et vous devriez recevoir votre confirmation par mail de 
la part de la Fédération.

Si cette procédure ne vous convient pas, vous pouvez faire la demande par papier 
avec le formulaire ci-dessous.

Si  vous  bénéficiez  du  programme  Pass  Sport  de  50  € 
(https://www.pass.sports.gouv.fr/) indiquez le code reçu sur le formulaire de prise de 
licence, ou dans le mail annonçant le virement. La somme de 50 € est alors à déduire 
de votre paiement.

https://www.pass.sports.gouv.fr/















